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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente proposition de loi a pour objectif d’introduire l’apprentissage des gestes de 
premiers secours dans les programmes scolaires du collège et du lycée. 

A l’heure actuelle, la formation à ces gestes d’urgence est assurée par des organismes 
publics ou des associations agréées telles que la Croix Rouge. Chaque citoyen peut choisir de 
suivre ou non cette initiation. 

Selon un sondage réalisé en 2000 par la SOFRES, moins de 7 % des Français sont initiés 
à l’urgence. Or, selon cette même enquête, 93 % d’entre eux jugent qu’il est « important » de 
se former aux premiers secours. Une contradiction à laquelle il convient de remédier en 
mettant en place une formation dès le collège. 

Chaque année, on estime à 10 000 le nombre de vies qui pourraient être épargnées si une 
personne sur 5 connaissait les gestes d’urgence. 

Si les collégiens et les lycéens étaient sensibilisés aux premiers secours, ils pourraient 
venir en aide rapidement aux personnes qui en ont besoin en alertant les secours et en 
appliquant les gestes de base. Cette connaissance leur sera également utile dans leur vie 
d’adulte s’ils sont un jour témoins d’accidents domestiques, de la route ou du travail. 

En introduisant l’enseignement des gestes d’urgence dans les programmes scolaires, c’est 
une culture de la sécurité civile que l’on développe. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que je vous demande d’adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Dans le chapitre II du titre Ier du livre III du code de l’éducation, il est inséré une section 
10 ainsi rédigée : 

Section 10 

La formation aux premiers secours 

« Art. L. 312-17. - L’apprentissage des gestes élémentaires de premiers secours est 
obligatoire et est inclus dans les programmes d’enseignement du collège et du lycée. 

« Les professionnels du secourisme pourront être associés aux séances d’enseignement 
par les professeurs. 

« A l’issue de cet apprentissage, les élèves se verront proposer de passer un examen 
permettant la délivrance d’une Attestation de formation aux premiers secours par un 
organisme public habilité ou par une association agréée. »

Article 2 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi 
sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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